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 DC4 

 
Syndicat intercommunal d'énergie du département de la Haute-Saône 

20, avenue des Rives du Lac 
70000 Vaivre-et-Montoille 

Marchés publics 
 

OPERATION  
Chaufferie automatique au bois, réseau de chaleur et sous-stations 

de Scey-sur-saône-et-saint-Albin 
 

MARCHES NEGOCIES 
PHASE DE RECEPTION DES CANDIDATURES 

 
 

LETTRE DE CANDIDATURE ET HABILITATION DU MANDATAIRE 
PAR SES CO-TRAITANTS 

DC4 

En cas de candidature groupée, remplir  une seule lettre de candidature pour le groupement. Elle peut être transmise par voie 
électronique. Tous les documents du dossier de candidature sont rédigés en français.  

A - Identification de l’acheteur DC4 

Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de l ’acheteur  figurant dans l ’avis d’appel public à la concurrence, 
indiquer :  adresse, téléphone, télécopieur, courriel, le cas échéant, le service en charge de l ’exécution du marché  

Nom ou raison sociale de l'acheteur : 

Syndicat Intercommunal d’Energie du département de la 
Haute-Saône (SIED 70) 

Représenté par : 

M. BRET – Président du SIED 70 

Adresse : 

20 avenue des rives du lac 

Code postal : 

70000 

Ville : VAIVRE-ET-MONTOILLE Pays (autre que la France) : 

Téléphone : 03 84 77 00 00 Poste : 

Télécopieur : 03 84 77 00 01 Adresse de courrier électronique (courriel) : 
contact@sied70.fr 

Adresse internet (U.R.L.) : 
www.sied70.fr 

mailto:contact@sied70.fr
www.sied70.fr
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B - Objet du marché/de l’accord cadre DC4 
 Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché ou de l’accord cadre qui figure dans l’avis 
d'appel public à la concurrence 
 
Dans le cadre de l’Opération « Chaufferie automatique au bois, réseau de chaleur et sous-stations de 
Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin », le Syndicat d’Energie, maître d’ouvrage, lance une consultation afin 
d'obtenir dans une première étape des candidatures et, dans une seconde étape, après que le maître 
d'ouvrage aura transmis la lettre de consultation prévue à l'article 36 du CMP, des offres techniques et 
financières, afin de conclure après négociation, des marchés pour la construction et l’équipement 
d’une chaufferie automatique au bois, l’installation d’un réseau de chaleur eau chaude ainsi que de 
l’équipement de 8 sous-stations. 
 
C - Identification du candidat DC4 
  
Le candidat déclare faire acte de candidature à la procédure de marché public engagée par l’acheteur désigné à la rubrique A 
ci-dessus. 
 

      Le candidat se présente seul 
Indiquer nom ou dénomination, adresse du siège du candidat ou du siège social, téléphone, 
télécopie, courriel 
Indiquer nom ou dénomination et adresse du service qui exécutera la prestation,  téléphone, 
télécopie, courriel 

OU 
      Le candidat se présente en groupement d’entreprises :  
Indiquer nom ou dénomination, adresse du mandataire, téléphone, télécopie, courriel 

              Indiquer nom ou dénomination et adresse du service qui exécutera la prestation,  téléphone, 
télécopie, courriel 
 

      conjoint   OU       solidaire 
 

      L’ensemble des membres du groupement signe la lettre de candidature 
et l’offre du groupement  
(Tous les candidats signeront la présente lettre de candidature en 
remplissant le tableau de la rubrique F. En cas de groupement conjoint, ils 
précisent dans le tableau le lot ou les lots dont chacun des membres du 
groupement a la charge) 
 
OU 
 
      Les membres du groupement habilitent par la présente le mandataire à 
les représenter. Le mandataire signe : 
 

      La candidature et l’offre           l’offre seule 
 

(Le mandataire peut être habilité à signer l’offre seule, ou la candidature et 
l’offre. Tous les candidats signeront la présente lettre de candidature en 
remplissant le tableau de la rubrique F, qui vaudra habilitation pour le 
mandataire à signer l’offre. Le mandataire signera la rubrique E.  En cas de 
groupement conjoint, le lot ou les lots dont chacun des membres du 
groupement a la charge est précisé dans le tableau F)  

 
OU 
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      Le mandataire a été habilité par les membres de groupements à les 
représenter. Le mandataire signe : 
 

      La candidature et l’offre           l’offre seule 
 
(Le mandataire peut être habilité à signer l’offre seule, ou la candidature et 
l’offre. Le document d’habilitation signé par tous les membres du 
groupement est transmis avec le DC4. Si le mandataire est habilité à signer 
l’offre seule, tous les candidats signeront la présente lettre de candidature 
en remplissant le tableau de la rubrique F. Le mandataire signera la rubrique 
E. En cas de groupement conjoint, le lot ou les lots dont chacun des 
membres du groupement a la charge est précisé dans le tableau F) 
 
 
 

D - Objet de la candidature DC4 

La candidature est présentée :     

 
 

      pour tous les lots de la procédure de passation de marché ou de l’accord 
cadre 

 
      pour le lot ou les lots n°…. de la procédure de passation de marché ou 
de l’accord cadre (Indiquer l’intitulé du ou des lots ou les numéros des lots 
tels qu’ils figurent dans l’avis d'appel public à la concurrence dans le tableau 
ci-après) 

 

      pour le marché global/ pour l’ensemble de l’accord cadre (cas des 
marchés non allotis) 

 
 
E - Date et signature du candidat unique ou du mandataire du groupement habilité à signer, au 
nom du groupement précédée des nom et qualité du signataire. 

DC4 
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F - Identification des membres du groupement - signatures  DC4 
 

Lot n° Nom, dénomination et adresse des 
candidats ou cachet des candidats, 
membres du groupement 

Nom, prénom et qualité du signataire qui 
doit avoir pouvoir d’engager la personne 
morale qu’il représente 

Signature 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 

  

 
Date de la dernière mise à jour : 05 04 2007 
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Lettre de candidature et habilitation  
du mandataire par ses co-traitants  

DC4 

 
  

• Textes de référence  

  
Articles 10, 45, 51 et 76 du code des marchés publics 
  
Arrêté du 28 août 2006, pris en application du I de l'article 48 et de l'article 56 du code des marchés 
publics et relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés  
  
  

• À quoi sert le DC4 ? 

  
Le DC4 peut être utilisé par les candidats aux marchés publics à l'appui de leur candidature 
(procédures restreintes) ou dans la première enveloppe de leur offre (procédures ouvertes). 
  
Ce document est un modèle de lettre d'accompagnement de la candidature. Il est joint à la déclaration 
du candidat (voir le DC5). 
  
Son utilisation est conseillée lorsque le marché est alloti et lorsque le candidat est un groupement. 
  
Il permet à l'acheteur d'identifier le candidat : entreprise seule, personne physique ou morale, 
groupement d'entreprises, personne publique, association… 
  
  

• Comment remplir le DC4 ? 

  
Pour s'identifier, le candidat peut mettre son cachet dans la mesure où il contient les informations 
demandées. 
  
Si le candidat se présente en groupement d'entreprises (article 51 du code des marchés publics), il 
doit indiquer un certain nombre d'informations : 
  
* Il précise le caractère du groupement, soit groupement conjoint, soit groupement solidaire.  
  
* Il indique qui est le mandataire désigné pour représenter l'ensemble des membres du groupement et 
coordonner les prestations. 
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* Il précise dans quel cas de figure il se trouve parmi les possibilités suivantes : 
     1) Le mandataire n'est pas habilité à signer les documents à la place des membres du 
groupement : dans ce cas, cocher la case " L'ensemble des membres du groupement signe la lettre 
de candidature et l'offre du groupement ". Tous les membres du groupement devront remplir et signer 
la partie F du DC4. En cas de groupement conjoint, ils devront préciser le ou les lots à la charge de 
chacun des membres du groupement dans le tableau F. Tous les membres du groupements devront 
également signer l'offre (voir le DC8). 
     2) Le DC4 peut être utilisé pour habiliter un mandataire à signer la candidature et l'offre, ou l'offre 
seule du groupement. Dans ce cas, cocher la case " Les membres du groupement habilitent par la 
présente le mandataire à les représenter " et indiquer, en cochant la ou les cases utiles, si le 
mandataire est habilité à signer l'offre seule, ou la candidature et l'offre. Tous les membres du 
groupement devront remplir et signer la partie F du DC4, qui vaudra habilitation pour le mandataire à 
signer l'offre. Le mandataire signera la partie E. En cas de groupement conjoint, dans le tableau F, 
devront également être précisés le ou les lots à la charge de chacun des membres du groupement.  
     3) Le mandataire a déjà été habilité à signer l'offre du groupement, ou la candidature et l'offre : 
dans ce cas, cocher la case " Le mandataire a été habilité par les membres de groupements à les 
représenter ", et préciser, en cochant la ou les cases utiles, si le mandataire est habilité à signer l'offre 
seule, ou la candidature et l'offre. 
     Si le mandataire est habilité à signer la candidature et l'offre, il peut signer le DC4. Si, en revanche, 
il n'est habilité qu'à signer l'offre, et non la candidature, tous les membres du groupement doivent 
signer le tableau F. Le mandataire signera également la partie E. 
     Le document d'habilitation du mandataire, signé par tous les membres du groupement, sera joint 
au DC4. Il est signalé qu'en cas de transmission électronique du DC4, les documents qui 
l'accompagnent doivent également être transmis et signés électroniquement. Pour plus de simplicité, il 
est conseillé, en cas de transmission électronique, de refaire une habilitation du mandataire par le 
biais du DC4 (voir supra, 2). En cas de groupement conjoint, dans le tableau F, devront également 
être précisés le ou les lots à la charge de chacun des membres du groupement.  
  
Enfin, il est rappelé que, si un groupement remplit une seule lettre de candidature (DC4), chaque 
membre du groupement produit, en outre, une déclaration du candidat (voir le DC5).  
  
  

• Où envoyer le DC4 ? 

  
Le candidat remet le DC4, accompagné du dossier correspondant, à l'administration qui passe le 
marché. Cette transmission peut être opérée par voie électronique. Dans ce cas, le DC4 est signé 
électroniquement dans les conditions prévues, d'une part, par le code des marchés publics et par 
l'arrêté du 28 août 2006, pris en application du I de l'article 48 et de l'article 56 du code des marchés 
publics et relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés, 
et, d'autre part, par le règlement de la consultation. 
  
En principe, pour signer électroniquement, un certificat de signature électronique et un logiciel de 
signature sont nécessaires. Toutefois, l'intéressé n'a pas besoin de disposer d'un logiciel de signature 
s'il utilise un portail offrant cette fonctionnalité. 
  
1°) L'entreprise choisit librement une catégorie de certificats de signature électronique référencée, qui 
est commercialisée par des sociétés spécialisées appelées " prestataires de services de certification 
électronique ". La liste des catégories de certificats de signature électronique référencées est publiée 
sur le site Internet du ministre chargé de la réforme de l'État à l'adresse suivante : 
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« http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/ ». Cette liste est évolutive. Elle est en effet 
actualisée au fur et à mesure des référencements effectué par le ministre chargé de la réforme de 
l'État. Toutes les catégories de certificats de signature électronique référencées sont acceptées par 
tous les pouvoirs adjudicateurs (État, collectivités territoriales, établissements publics). 
  
2°) L'entreprise fait parallèlement l'acquisition, en tant que de besoin, d'un logiciel de signature. Le 
logiciel de signature peut être intégré au document (Adobe Acrobat Writer version 6, MS Office depuis 
la version 2000-2002, OpenOffice depuis la version 2) ou bien peut être distinct du document, certains 
sont libres (Cryptonit, Adesium). 
  
La signature se fait sur le poste de travail. Mis à part pour la signature par plate-forme, il n'y a pas 
besoin d'être connecté. Une fois le fichier signé, l'utilisateur peut le transférer sur le support externe de 
son choix (clé USB, CD-Rom, DVD...). 
  
   

© Ministère de l'Économie, des finances et de l'industrie - modifié le 26 avril 2007 
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